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Courses et cross d’établissement
Manifestation organisée par un établissement du second degré pour tous les élèves
et qui rassemble la communauté éducative

VADEMECUM
• Un projet éducatif fédérateur

• Des objectifs pédagogiques adaptés

• Un cadre juridique

• Des mesures d’assistance et de secours 

• Une organisation à anticiper pour mobiliser et sécuriser



2

Un projet éducatif

Pour apporter une réelle plus-value éducative, cette manifestation sportive sécurisée mérite d’être 
coconstruite : parents, service de santé scolaire, partenaires associatifs… 

Si l’objectif est l’acquisition des compétences du socle commun pour les élèves, la mise en exergue de 
valeurs éducatives et d’actions solidaires peut avantageusement compléter le projet. 

En tant que projet pluridisciplinaire, en lien avec le comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté  et à 
l’environnement (CESCE) de l’établissement ou encore avec le conseil école-collège, cette manifestation
peut rassembler tous les acteurs de la communauté éducative et constituer un temps fort de 
l’établissement. 

Ce projet peut être présenté à titre informatif au conseil d’administration (CA) précédent l’opération. 

Voir fiche ressource action éducative

Partie intégrante du projet d’EPS, le cross fait l’objet d’un projet éducatif plus général, au service de 
la politique d'établissement. 



3

Le cross, les courses : un projet pédagogique, 
des objectifs adaptés

Le choix du parcours, les modalités de courses (durées, distances, avec ou sans classement, format 
individuel ou par équipe), les objectifs assignés aux élèves sont autant de paramètres à construire au service 
d’objectifs pédagogiques explicites et adaptés au niveau des élèves. L’inclusion et la différenciation 
pédagogique doivent être au cœur du projet afin que cette manifestation soit bien vécue par les élèves et 
contribue à leur bien-être.

Le cross en tant qu’activité sportive pratiquée dans le cadre scolaire peut présenter des risques. Son 
organisation doit ainsi s’envisager selon une approche rigoureuse afin d’en mesurer toutes les incidences et 
de prévenir les situations à risques. La préparation des élèves au type d’effort ainsi qu’au parcours proposé 
est essentielle au bon déroulement de l’épreuve. 

Le balisage et la surveillance du parcours de même que l’accès des secours devront être anticipés

Voir fiche ressource pédagogique

Une organisation au service d’objectifs pédagogiques différenciés et qui intègre la sécurité de tous : 
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En matière de responsabilité, quelque soit le lieu de déroulement des épreuves :

❑ Pas de certificat médical exigé ( sauf inaptitude)
❑ Si activité obligatoire : pas d’assurance exigée ( ni par l’établissement ni par la famille )
❑ Si activité obligatoire, en cas d’accident, il s’agira :

o d’un accident de service pour les personnels
o d’un accident scolaire pour les élèves
o d’un accident du travail pour les élèves de lycée professionnel 

❑ Si participation des parents à l’organisation , ils seront collaborateurs du service public de l’éducation. 
❑ Si participation des parents à la course, ils seront couverts par leur assurance personnelle
❑ La responsabilité du service public de l’éducation n’est pas une responsabilité de plein droit. Elle ne peut 

être engagée qu’en cas de faute de surveillance d’un personnel ( art L911-4) ou faute dans l’organisation 
du service, notamment en matière de sécurité des personnes et des biens 

Courses à pied ou Cross et établissements scolaires
ASPECTS JURIDIQUES 
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Courses à pied ou Cross scolaire et EPLE
ASPECTS JURIDIQUES                     Déclaration ou pas ?

Voir règles FFA

Voir plan de secours

Voir fiche ressource 

aspects juridiques 

à la question quelle est la structure 
organisatrice? répondre : « service de l’état »https://www.manifestationsportive.fr/

et plan de secours

Prévoir une équipe de secouristes 
relevant d’une association agréée

En cas de doute pour « voie 
publique » saisir la télédéclaration

https://www.manifestationsportive.fr/
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Extrait règlement FFA
CROSS se déroulant tout ou partie sur la voie publique : 

La déclaration obligatoire auprès du maire ou du préfet implique l’obligation de respecter les règles techniques et de 
sécurité édictées par la fédération française d’athlétisme.

« SERVICE MEDICAL L'organisateur devra mettre en place un service médical adapté : au nombre de concurrents, à la durée de la course et au type de 
parcours, aux conditions météorologiques prévisibles, tant qu’il y a du public et des athlètes. Toute manifestation doit être déclarée au service local 
d'urgence compétent. Les moyens décrits ci-après sont à considérer comme minimum, ils sont à compléter selon la nature de la manifestation, en particulier 
pour les manifestations de masse ou de longue distance.

Lorsque la manifestation comporte plusieurs courses, l'effectif à prendre en compte est celui :

• de la course la plus importante si les courses ont lieu les unes après les autres

• de la totalité des engagés si les courses ont lieu simultanément.

Manifestations de moins de 250 coureurs : une équipe de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’intérieur ; "ou, si le champ 
d'action de l'association est départemental, par la Préfecture« .  Une liaison téléphonique ou radio avec le service d'urgence.

Manifestations de 250 à 500 coureurs : une ou plusieurs équipes de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère de l’intérieur ; "ou, si le 
champ d'action de l'association est départemental, par la Préfecture« , la présence d'une ambulance qui n’a pas vocation à transporter, mais à fournir le 
matériel médical nécessaire, une liaison téléphonique ou radio avec un médecin ou le service d'urgence.

Manifestations de plus de 500 coureurs : la présence d'au moins un médecin ; un nombre de secouristes relevant d’une association agréée par le Ministère 
de l’intérieur "ou, si le champ d'action de l'association est départemental, par la Préfecture« ; un nombre d'ambulances adapté au nombre de concurrents 
qui n’ont pas vocation à transporter, mais à fournir le matériel médical nécessaire. »
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Etablir un plan de secours : un plan avec 3 niveaux de recours est proposé dans la fiche ressource

• Constituer une équipe d’assistance et de secours en incluant l’infirmière scolaire pour sécuriser l’organisation des secours.
Recenser tous les membres de l’équipe éducative mobilisables afin de disposer de points de secours en nombre (adultes et 
élèves titulaires PSC1, SST, GQS…)

• Préparer en amont les mesures spécifiques liées à l’état de santé connu des élèves (PAI, accès aux fiches urgence des élèves…)

• Informer les professionnels des services de secours et d’urgence (pompiers, centre hospitalier de proximité, services 
d’urgence…) de la tenue de l’événement pour anticiper la chaine d’intervention

• Mettre en place un plan de communication qui couvre la totalité du circuit

• S’assurer de la connaissance par l’équipe postée des modalités d’évacuation des victimes

• Prévoir une fiche action pour chaque membre du plan de secours

• Prévoir une équipe volante accompagnant les élèves nécessitant une prise en charge ou des soins 

• Identifier l’accessibilité à un défibrillateur, prévoir les modalités d’utilisation en cas de besoin, s’assurer de la bonne 
connaissance de son utilisation

• Anticiper la prise de contact, si le recours à une association de secourisme agréée est envisagée (obligatoire en cas de passage 
sur tout ou partie de la voie publique)

Voir fiche ressource Mesures d’assistance et de secours

• Associations de secours agréées Bas-Rhin

• Associations de secours agréées Haut-Rhin

Assister, secourir…
CROSS se déroulant dans l’enceinte de l’établissement ou sur un terrain privé 
ou sur tout ou partie sur la voie publique

https://actu-cartes-de-france.fr/2023/03/carte-de-la-localisation-des-defibrillateurs-en-france.html
https://www.bas-rhin.gouv.fr/contenu/recherche/(searchtext)/Associations+agr%C3%A9%C3%A9es+de+Secourisme/(change)/916851311?SearchText=Associations+agr%C3%A9%C3%A9es+de+Secourisme
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-civile/Gestion-de-crise/associations-agreees-de-Securite-Civile
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Organiser, anticiper, mobiliser…

D’autres outils de 
communication ou 
d’organisation sont à 
votre disposition à titre 
indicatif tels qu’un 

rétroplanning ou 

encore un 

organigramme 
rappelant les rôles de 
chacun 
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Bonne course !
Consultez les fiches ressources

Groupe de travail académique - Septembre 2023
IA-IPR EPS
Services de santé académique et départementaux
Service juridique du rectorat
Enseignants d’EPS

Courses et cross d’établissement
Manifestation organisée par un établissement du second degré pour tous les élèves
et qui rassemble la communauté éducative



10



11

Fiche ressource Actions éducatives
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Fiche ressource Actions éducatives
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Définition : 

• Un cross d’établissement scolaire est entendu ici comme un ensemble de courses à pied organisé par l’établissement et non par 

l’association sportive de l’établissement. L’activité et la participation des élèves étant obligatoire.

• Une voie publique est, au sens du code de la voirie routière, une voie affectée à la circulation terrestre publique (hors voies ferrées) et 

appartenant au domaine public de la collectivité (État, commune, département) qui en est propriétaire (c. voirie routière, art. L. 111-1). 

Au sens domanial du terme, elle englobe la chaussée ouverte aux véhicules mais aussi ses dépendances comme les trottoirs . Les 

auteurs du PLU peuvent donner une définition de ce qu’ils entendent par « voie publique » dans le règlement ou dans un lexique 

annexé au règlement . En l’absence de précision de leur part, la notion sera interprétée par le juge administratif « comme comprenant 

non seulement la partie de la chaussée ouverte à la circulation des véhicules motorisés et les fossés et talus la bordant, les itinéraires 

cyclables mais aussi la partie de l'emprise réservée au passage des piétons 

(CE, 19 juin 2002, Commune de Beausoleil, n° 219647).

Références juridiques et liens :

• Articles  R 331-6 et suivants du code du sport   

• CIRCULAIRE n°96-248 du 25 octobre 1996 relative à la surveillance des élèves

• CIRCULAIRE 2004-138 du 13 juillet 2004 Risques particuliers à l’enseignement de l’EPS et au sport scolaire

• Sites préfectures BAS-RHIN - HAUT-RHIN

• REGLEMENTATION des manifestations de running -fédération française d’athlétisme ( FFA)

Fiche ressource Aspects juridiques

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006548262/2023-06-23/
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=1397
https://www.education.gouv.fr/bo/2004/32/MENE0401637C.htm
https://www.bas-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse-sports-et-vie-associative/Sport/Reglementation-du-sport/Manifestations-sportives
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Demarches/Autres-demarches/Manifestations-sportives
https://www.athle.fr/Reglement/Reglementation_Hors-Stade_2023.pdf
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• Associations de secours agréées Bas-Rhin

• Associations de secours agréées Haut-Rhin

https://www.bas-rhin.gouv.fr/contenu/recherche/(searchtext)/Associations+agr%C3%A9%C3%A9es+de+Secourisme/(change)/916851311?SearchText=Associations+agr%C3%A9%C3%A9es+de+Secourisme
https://www.haut-rhin.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Securite-et-protection-de-la-population/Securite-civile/Gestion-de-crise/associations-agreees-de-Securite-Civile
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Contrôler et 
commander les 

matériels si besoin

Valider la présence 
d’une association de 
secourisme agréée

Valider un plan de 
secours et de 

sécurité

Informer le centre 
15 de la date du 

cross

Identification du site
Identification des 
relais de niveau 1

Constituer l’équipe 
projet 

Date du 
cross

M- 6 mois M- 3 mois M- 1 mois

PROPOSITION D’UNE ORGANISATION A 6 MOIS POUR LA SECURISATION EN MATIERE DE SECOURS

• Déterminer dès la première réunion de l’équipe
projet la répartition des responsabilités sur les
actions à mener

• S’appuyer sur le CESCE et ses membres pour une
meilleur implication des collégiens et des parents

Constituer les 
équipes de secours

Valider la constitution 
de l’équipe de 

secours : besoin de 
renfort ?

Rétroplanning
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